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OBJET :  Enquête publique relative à la mise en conformité du plan général d’aménagement (PGA) 

de la commune de Fakarava par le reclassement des parcelles cadastrées n° 15 et 16 de la section AB 

de la zone NCc vers la zone UB, et à l’utilité publique d’un projet de lotissement porté par l’Office 

polynésien de l’habitat (OPH) sur l’atoll de Kauehi.  

 

Annexes : Références réglementaires du Code de l’aménagement de la Polynésie française  

Délibération du conseil municipal n° 42/2025 du 28 octobre 2025 

Compte rendu du Comité d’aménagement du territoire du 6 février 2026 

Extrait du règlement des zones UB et NCc du PGA de la commune de Fakarava 
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1. Plan général d’aménagement (PGA) de la commune de Fakarava et procédure de 

mise en conformité 

  

Le Plan général d’aménagement (PGA) de la commune de Fakarava a été rendu 

exécutoire par l’arrêté n° 976/CM du 12 juillet 2007. Sa révision a ensuite été approuvée par 

l’arrêté n° 1422/CM du 26 septembre 2016. 

 

Le 28 octobre 2025, le conseil municipal de la commune de Fakarava a délibéré afin 

d’engager une procédure de mise en conformité de son PGA.  

 

La procédure de mise en conformité, conformément à l’article D.113-8 du Code de 

l’aménagement de la Polynésie française (CAPF), s’applique « lorsqu’une opération d’intérêt 

général, dont la réalisation relève du territoire ou de l’Etat ou d’un de leurs établissements 

publics, n’est pas compatible avec un plan d’aménagement approuvé, elle doit faire l’objet 

d’une concertation préalable avec le ou les conseils municipaux concernés aux fins de 

déterminer les aménagements à apporter au dit plan… » 

 

Conformément à la réglementation, la procédure de mise en conformité objet de la 

présente enquête publique a donc tout d’abord été approuvée par le conseil municipal avant 

d’être soumise à l’avis du Comité d’aménagement du territoire (CAT).  

 

A la suite de l’avis favorable du CAT, le projet de mise en conformité du PGA est 

désormais soumis à enquête publique par arrêté du Président de la Polynésie française ou, par 

délégation, du ministre en charge de l’aménagement.  

 

2. Rôle du commissaire enquêteur  

 

Un commissaire enquêteur est désigné afin d’assurer le bon déroulement de l’enquête 

publique et de tenir des permanences aux jours et heures fixés par l’arrêté d’ouverture de 

l’enquête. 

 

Durant ces dernières, il apporte des éclairages au public, facilite la compréhension du 

projet et accompagne les personnes souhaitant formuler des observations dans le registre 

d’enquête. Il veille également au respect de la procédure ainsi qu’à la bonne information du 

public.  

 

Enfin, en tant que tiers indépendant, il a pour mission de rendre un avis motivé et impartial 

sur le projet, à l’issue du recueil des observations du public et de l’examen du dossier.  

 

3. Procédure à l’issue de l’enquête publique  

 

A compter de la clôture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur dispose d’un 

délai d’un mois pour remettre son rapport à la Direction de la construction et de l’aménagement 

(DCA).  

 

A la suite de la remise du rapport du commissaire enquêteur, des modifications pourront 

éventuellement être apportées au projet de mise en conformité du PGA au regard des observations 

et doléances recueillies durant l’enquête.  
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Le projet sera ensuite soumis au conseil municipal afin qu’il rende son avis final par 

délibération, avant d’être finalement présenté en Conseil des ministres, pour approbation par 

arrêté. 

 

Une fois le projet de mise en conformité approuvé, la publication au Journal officiel de la 

Polynésie française rendra exécutoire le projet de mise en conformité du PGA de la commune de 

Fakarava.  

 

4. Projet de mise en conformité du PGA de la commune de Fakarava  

 

La présente procédure de mise en conformité vise à modifier le PGA de la commune de Fakarava 

afin de permettre la réalisation d’un projet de lotissement social, qui sera réalisé par l’Office 

polynésien de l’habitat (OPH) sur l’atoll de Kauehi, parcelles cadastrées AB15 et AB16 ;  

  

A. Projet de lotissement porté par l’OPH sur l’atoll de Kauehi :  

 

Le projet consiste en la réalisation d’un lotissement de quinze lots d’environ 900 m², 

destiné à accueillir des logements de type fare Bois OPH. Chaque logement sera autonome en 

eau, grâce à des citernes de récupération des eaux de pluie, ainsi qu’en électricité, via une 

installation photovoltaïque individuelle équipée de batteries de stockage.  

 

Le lotissement sera livré clé en main aux bénéficiaires dans le cadre d’un dispositif de 

location-vente d’une durée minimale de cinq ans. A terme, les bénéficiaires deviendront 

propriétaires d’un terrain et d’un logement, à un coût abordable. 

 

Toutefois, les parcelles identifiées pour ce projet, cadastrées AB15 et AB16 et 

appartenant au Pays, sont actuellement classées en zone NCc (cocoteraie) au plan de zonage du 

PGA. Ce zonage, destiné notamment à accueillir des constructions à usage agricole, touristique, 

culturel, de loisirs ou de détente, n’autorise que de l’habitat diffus et exclut, de ce fait, la 

réalisation d’un projet de lotissement d’habitation, relevant de l’habitat groupé individuel. 
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LOCALISATION DES PARCELLES CADASTREES AB15 ET AB16 OU SE SITUE LE 

PROJET DU LOTISSEMENT OPH SUR L’ATOLL DE KAUEHI 
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Cette non-conformité du projet au règlement du PGA avait été abordée entre la commune 

et l’OPH lors du déplacement des représentants de l’établissement public sur l’atoll en février 

2023. La commune s’était alors engagée à initier les démarches afin de modifier son PGA. 

 

Cette non-conformité était confirmée par le rejet, en avril 2025, de la demande de permis 

de lotir déposée en novembre 2024 par l’OPH. 

 

Le projet du lotissement étant incompatible avec le zonage NCc, sa réalisation est 

conditionnée par le reclassement de ces parcelles de la zone NCc vers un zonage permettant 

l’habitat groupé. 

 

Considérant les types de zone déjà existantes dans le PGA de la commune de Fakarava, 

et afin de ne pas modifier l’architecture du document d’urbanisme (en modifiant la nature des 

zones actuelles ou en créant une zone spécifique), il était soumis à l’avis du CAT un 

reclassement des parcelles concernées en zone UB (zone urbaine). 

 

 La zone UB permet en effet l’habitat groupé, sa définition dans le rapport de présentation 

du PGA est la suivante :  

 

« Les anciennes zones urbaines, périurbaines et touristiques, ainsi que partiellement les 

zones d'équipement, ont été regroupées dans cette nouvelle zone urbaine. La zone urbaine 

constructible UB, située dans la zone de transition de la Réserve de biosphère de la commune de 

Fakarava, correspond à l'emplacement des villages et de leurs abords. Elle est destinée à 

recevoir des habitations, des équipements et installations commerciales, culturelles et 

touristiques (…) »  

 

Bien que l’étendue de cette zone soit présentée comme étant limitée aux villages et à leurs 

abords, l’analyse de la disponibilité du foncier communal et domanial au sein de ce périmètre 

arrêté lors de l’approbation du PGA en 2016, ne permet pas d’y localiser une opération 

d’habitat groupé à vocation sociale répondant aux besoins identifiés en matière d’habitat 

dans la politique publique de l’habitat et dans le Schéma d’Aménagement Général de la 

Polynésie française.  

 

Le site d’implantation du lotissement correspond par ailleurs à un secteur déjà destiné à 

des usages anthropiques (exploitation agricole) et se situe dans des conditions de desserte 

compatibles avec une urbanisation maîtrisée. Le secteur bénéficie d’une desserte existante 

permettant l’accès au projet, sans nécessiter la création d’une infrastructure lourde nouvelle.  

 

En outre, l’opération est envisagée sous la forme de fare autonomes, limitant les besoins 

en infrastructures collectives et n’appelant pas, à ce stade, la création ou l’extension de réseaux 

publics. 

 

Les autres zonages du PGA, au regard de leur vocation et des règles qui leur sont 

applicables, ne permettent pas d’accueillir une opération d’habitat groupé sans générer 

d’incohérences réglementaires ou nécessiter des adaptations substantielles du règlement.  

 

Dans ces conditions, le classement en zone UB constitue la solution la plus cohérente 
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parmi les zonages existants pour assurer la compatibilité du projet, tout en limitant la portée des 

ajustements et sans remise en cause de l’économie générale du document d’urbanisme. 

 

Enfin, bien que l’atoll de Kauehi soit concerné par un classement « Réserve de 

biosphère » par l’UNESCO, les parcelles concernées sont situées en zone de transition de la 

réserve de biosphère. Cette localisation n’apparaît pas, au regard des éléments disponibles et sous 

réserve du respect des prescriptions applicables à l’atoll de Kauehi, faire obstacle à l’opération 

projetée. » 

 

Au surplus, le parti d’aménagement retenu (habitat groupé) vise une emprise compacte et 

une meilleure maîtrise de l’implantation et des aménagements, limitant la consommation 

d’espace au strict nécessaire. 

 

B. Justification du caractère d’utilité publique : 

 

Ce projet de lotissement porté par l’OPH sur l’atoll de Kauehi présente un caractère 

d’utilité publique en ce qu’il répond à un besoin croissant en matière de logement, notamment 

dans les îles éloignées où l’offre de logements demeure limitée et où les contraintes foncières 

sont particulièrement fortes.  

 

Cette opération vise la réalisation de logements à vocation sociale, accessibles à des 

ménages ne disposant pas des capacités financières leur permettant d’accéder au marché foncier 

et immobilier classique. Le dispositif de location-vente mis en place par l’OPH permettra ainsi 

aux bénéficiaires d’accéder progressivement à la propriété dans des conditions adaptées aux 

réalités économiques et sociales locales.  

 

Le projet contribue également à la mise en œuvre des objectifs fixés par les politiques 

publiques du Pays en matière d’habitat et d’aménagement du territoire, ainsi qu’aux orientations 

du Schéma d’aménagement général de la Polynésie française (SAGE), notamment en matière : 

 

- d’accès équitable au logement ; 

- de maintien des populations dans les îles ;  

- de lutte contre la pression foncière ; 

- de développement d’un habitat durable et adapté aux spécificités insulaires ;  

- de maîtrise de l’urbanisation et de limitation de la consommation d’espace.  

 

En permettant la réalisation d’une offre de logements adaptée dans un atoll éloigné, 

l’opération contribue à limiter les effets de concentration de l’offre résidentielle dans les 

principaux pôles urbains et à conforter le maintien des populations dans les archipels. 

 

Par ailleurs, le projet propose des logements autonomes en eau et en énergie, grâce à des 

systèmes de récupération des eaux de pluie et à des installations photovoltaïques individuelles. 

Cette approche permet de limiter les besoins en infrastructures publiques lourdes tout en 

favorisant la résilience et l’autonomie des futurs habitants. 

 

Enfin, l’opération est portée par l’OPH, établissement public du Pays compétent en 

matière de logement social, ce qui confère au projet une dimension d’intérêt général relevant des 

politiques publiques de l’habitat. 
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Dans ces conditions, le projet de lotissement de Kauehi peut être regardé comme revêtant 

un caractère d’utilité publique au sens de l’article D.113-8 du CAPF. 

 

Suite à la délibération n° 42/2025 du 28 octobre 2025, par laquelle le conseil 

municipal de la commune de Fakarava a approuvé le projet de mise en conformité de son 

PGA, le CAT, réuni en séance du 6 février 2026, a émis un avis favorable sur ce projet. 

 

Le projet de mise en conformité du PGA de la commune de Fakarava est donc 

désormais soumis à enquête publique.  

 

Il est précisé que la présente mise en conformité du PGA ne vaut pas autorisation de 

permis de lotir. Le projet demeurera soumis aux autorisations requises au titre du Code de 

l’aménagement et aux prescriptions applicables en matière de desserte, d’assainissement, de 

prévention des risques, d’environnement et de protection des espaces naturels. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 
Enquête publique relative à la mise en conformité du PGA de la commune de Fakarava – Juin-juillet 2026 

ANNEXES 
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Références réglementaires 
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ENQUETES PUBLIQUES EN MATIERE DE PLANS ET DE DOCUMENTS D’AMENAGEMENT 
 

Article D.134-1 : 

(Dél. n° 93-72 AT du 16 juillet 1993)  

Toute enquête publique en matière de plans et documents d'aménagement est ordonnée par arrêté du Président du gouvernement.  

Cet arrêté précise notamment :  

- les documents (dont plan et rapport justificatif) soumis à l'enquête ;  

- la durée de l'enquête qui ne peut être inférieure à un mois et éventuellement prolongeable ;  

- la désignation du commissaire-enquêteur ;  

- le lieu et les horaires de consultation des documents ;  

- les modalités permettant de recueillir toutes les observations des administrés ;  

- les dispositions relatives à la publicité la mieux adaptée à chaque cas.  

 

Cet arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française au moins 15 jours avant le démarrage effectif de l'enquête.  

Le commissaire-enquêteur doit remettre ses rapport et avis motivé dans le délai d’un mois suivant la clôture effective de l'enquête.  

 

Article D.134-2 :  

(Dél. n° 93-72 AT du 16 juillet 1993)  

En tant que de besoin, le conseil des ministres pourra, par arrêté, préciser et compléter les dispositions ci-dessus.  

Il pourra de la même façon préciser les modalités de choix des commissaires-enquêteurs et les conditions de déroulement et 

d'indemnisation de leur mission, cette indemnisation étant à la charge de la collectivité responsable de l'élaboration du plan ou 

document d'aménagement. 
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PROCEDURE DE MISE EN CONFORMITE DES PGA 
 

Article D.113-8 : Mise en conformité des plans d’aménagement  

(Dél. n° 95-5 AT du 19 janvier 1995)  

  Lorsqu'une opération d'intérêt général, dont la réalisation relève du territoire ou de l'Etat ou d'un de leurs établissements publics, 

n'est pas compatible avec un plan d'aménagement approuvé, elle doit faire l'objet d'une concertation préalable avec le ou les conseils 

municipaux concernés aux fins de déterminer les aménagements à apporter au dit plan. Après avis du ou des conseils municipaux, réputé 

favorable passé un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande, ces aménagements sont soumis à l'avis du comité d'aménagement 

du territoire. La procédure se poursuit conformément aux dispositions de l'article D.113-2-§.3. Cependant, l'enquête publique doit porter à la 

fois sur l'utilité publique de l'opération d'intérêt général et sur la mise en conformité du plan d'aménagement. 

 

Article D.113-2 : Procédure d'étude (ou révision) et d'approbation des plan général d'aménagement et plan d'aménagement de détail  

(Dél. 84-37 du 12 avril 1984 ; Dél. n° 86-18 AT du 26 juin 1986 ; Dél. n° 92-220 AT du 22 décembre 1992 ; Dél. n° 95-5 AT du 19 janvier 

1995 ; Dél. n° 2000-85 APF du 8 août 2000 ; LP n°2021-49 du 09 novembre 2021)  

§.1.- Les projets de plans d'aménagement sont établis ou révisés soit par la direction de la construction et de l’aménagement, soit 

par un homme de l'art ou un groupement ou un organisme qualifié en matière d'aménagement, sous le contrôle conjoint de la direction de la 

construction et de l’aménagement et de la commune ou des communes concernées.  

 

§.2.- Sur proposition du ministre chargé de l'urbanisme et après demande ou accord du ou des conseils municipaux intéressés, 

l'établissement ou la révision du plan général d'aménagement et du plan d'aménagement de détail est ordonné par arrêté du conseil des 

ministres.  

 

Cet arrêté porte également création d'une commission locale d'aménagement dont la composition est fixée sur proposition du ou 

des maires concernés.  

 

Elle est placée sous la présidence du maire s'il n'y a qu'une commune concernée par l'étude ou par un maire choisi par et parmi les 

maires des communes concernées.  

 

Cette commission est chargée, avec les représentants des municipalités désignées, d'assurer la concertation entre la population, les 

différents secteurs socio-économiques de la collectivité, les services techniques intéressés et les techniciens chargés des études.  

 

La commission locale d'aménagement fixe les orientations du plan. Elle est tenue constamment informée de l'élaboration des études 

et elle est habilitée à faire toute proposition sur les projets qui lui sont soumis, dont le champ d'application des mesures de sauvegarde.  

 

Elle arrête le projet qui doit être compatible au schéma d'aménagement général correspondant s'il existe, ou en cas d'absence avec 

les options d'intérêt territorial arrêtées par le conseil des ministres.  

 

§.3.- Après examen, le conseil municipal soumet le projet à l'avis du comité d'aménagement du territoire. Le Président du 

gouvernement le soumet à l'enquête publique. Le ou les conseils municipaux en délibèrent pour approbation. Si ceux-ci n'ont pas fait connaître 

leur avis dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis favorable aux dispositions prévues. Après approbation par le ou les 

conseils municipaux, le plan général d'aménagement ou plan d'aménagement de détail est approuvé par arrêté du conseil des ministres dans 

les deux mois de la réception de la délibération.  

 

Dès que le plan est rendu exécutoire, l'administration communale en assure la publicité par tous moyens adéquats, afin que le public 

soit informé de ces dispositions.  

 

§.4.- La procédure d'élaboration des plan général d'aménagement et plan d'aménagement de détail ne peut excéder trois ans. A 

l'issue de ce délai, la procédure d'approbation ne peut être poursuivie que si le projet de plan général d'aménagement ou plan d'aménagement 

de détail a été soumis à enquête publique.  

                Dans la négative, un arrêté du conseil des ministres peut ordonner l'arrêt des études ou éventuellement relancer pour 

trois ans, la procédure. 
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Délibération communale 
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Compte rendu du Comité 

d’aménagement du territoire du 6 

février 2026 
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Extrait du règlement des zones UB et 

NCc du PGA de la commune de Fakarava  
 

 



4206 N S J O U R N A L OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 5 Octobre 2016 

- ' P A R TIE O F FICIE L L E 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1422 CM du 26 septembre 2016 rendant 
exécutoire le plan général d'aménagement révisé de la 
commune de Fakarava. 

NOR:SAU1621386AC-1 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'équipement, de 
l 'aménagement et de l'urbanisme, et des transports 
intérieurs, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l 'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code de l'aménagement de la Polynésie française ; 

V u l 'arrêté n° 976 C M du 12 juillet 2007 rendant 
exécutoire le P G A de l a commune de Fakarava ; 

V u la délibération n° 16-2013 du 20 septembre 2013 
autorisant les révisions du plan général d'aménagement 
(PGA) et du plan de gestion de l'espace maritime de la 
commune de Fakarava ; 

V u la délibération du conseil municipal n° 34-2015 du 
16 juillet 2015 complétant la délibération n° 27 du 4 juin 2015 
relative à la modification du PGA de Fakarava ; 

V u l'avis favorable du comité d'aménagement du territoire 
en sa séance du 3 novembre 2015 ; 

V u le rapport du commissaire enquêteur en date du 
18 février 2016 ; 

V u l'avis favorable du conseil municipal n° 21-2016 du 
13 août 2016 relatif au projet de révision du plan général 
d'aménagement de la commune de Fakarava ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 21 septembre 2016, 

Arrête : 

Article 1er.— Est rendu exécutoire le plan général 
d'aménagement révisé (PGA) de la commune de Fakarava, 
composé des documents suivants : 

- Pièce n° 1 : rapport de présentation ; 
- Pièce n° 2 : règlement ; 
- Pièce n° 3 : plan de zonage n° 516-000 de l'ensemble de la 

commune de Fakarava à l'échelle 1/160 000e (1) ; 
- Pièce n° 4 : plan de zonage n° 516-201 de l'ensemble de 

l'atoll de Aratika à l'échelle 1/30 000e (1) ; 
- Pièce n° 5 : plan de zonage n° 516-100 de l'ensemble de 

l'atoll de Fakarava à l'échelle 1/70 000e (1) ; 
- Pièce n° 6 : plan de zonage n° 516-200 de l'atoll de Kauehi 

à l'échelle 1/30 000e (1) ; 
- Pièce n° 7 : plan de zonage n° 516-300 de l'atoll de Niau à 

l'échelle 1/30 000e (1) ; 
- Pièce n° 8 : plan de zonage n° 516-202 de l'atoll de Raraka 

à l'échelle 1/30 000e (1) ; 
- Pièce n° 9 : plan de zonage n° 516-203 de l'atoll de Taiaro 

à l'échelle 1/30 000e (1) ; 
- Pièce n° 10 : plan de zonage n° 516-101 de l'atoll de Toau 

à l'échelle 1/70 000e (1). 

Art. 2.— Le ministre de l'équipement, de l'aménagement 
et de l'urbanisme, et des transports intérieurs est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la commune de 
Fakarava et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 26 septembre 2016. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie firançaise : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement et de l'urbanisme, 
et des transports intérieurs, 

Albert SOLIA. 

(1) Les plans peuvent être consultés au service de l'urbanisme. 
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TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A CHAQUE ZONE 
UB Zone urbanisée 
Caractère de la zone 
La zone urbanisée constructible UB, située dans la zone de transition de la Réserve de 
biosphère de la commune de Fal<arava, correspond à l'emplacement des villages et de leurs 
abords. Elle est destinée à recevoir des habitations, des équipements et installations 
commerciales, culturelles et touristiques. 

Les constructions doivent respecter des prescriptions architecturales et environnementales. 

Article UB. l : Types d'occupation et d'utilisation du sol admis. 
Sont admises, sous réserve des conditions fixées aux articles suivants, les opérat ions 
répondant au caractère de la zone, c'est à dire : 

1 les constructions de toute nature, sous réserve des interdictions ment ionnées à 
l'article UB .2 , 

2 l'ouverture de carrière et l'exploitation de matériaux autorisés par l 'autorité 
compétente ; 

3 l'affouillement et l 'exhaussement du sol ne sont admis que s'ils contribuent à 
l'amélioration de l'environnement et de l'aspect paysager ou à la protection contre les 
risques naturels ; 

4 les installations classées compatibles avec l 'environnement général de la zone ; 
5 l'élevage de deux porcs de plus de 30 ki logramme en respectant une distance de 15 

mètres par rapport aux limites de propriété et aux locaux d'habitation ; 
6 la possess ion de deux ruches par unité de surface de 500 mètres^. 

Article UB.2 : Types d'occupation et d'utilisation du sol interdit. 

Sont interdites les utilisations et occupat ions du so l non visées à l'article U B . l ou ne 
répondant pas au caractère de la zone, ainsi que : 

1 le dépôt de déchets sauf ceux autorisés dans le cadre d'un schéma de collecte ; 
2 les constructions ou installations qui, par leur nature, leur nuisance, leur importance 

ou leur aspect, porteraient atteinte au caractère et à l'intérêt des lieux avois inants, 
aux sites et paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservat ion des perspect ives 
monumentales avec le caractère urbain environnant, 

3 l 'élevage, même avec un nombre réduit d 'animaux, sauf les cas prévus à l'article 
U B . l . 

Article UB.3 : Accès et voirie. 

Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond voisin. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques techniques permettant une bonne desser te 
des parcel les et des constructions tant par les piétons que par les engins de lutte contre 
l'incendie et autres moyens de secours, les véhicules de service tels que ceux assurant les 
transports scolaires et la collecte des ordures ménagères. 

Voiries 
Toutes les voies sont aménagées en une bande de roulement unique pour permettre la 
circulation des véhicules, des vélos et des piétons. C e principe traditionnel des Tuamotu est 
conservé étant donné qu'il ne pose pas de problème de sécurité, (compte tenu du nombre 
réduit de véhicules et des très faibles vi tesses) et garantit la préservation authentique des 
paysages. 
L'emprise réservée pour la voirie principale est de : 

- 6 mètres pour l'atoll Raraka , 
- 8 mètres pour les atolls de Kaueh i , de Arat ika et d e Niau, 
- 1 2 mètres pour l'atoll de Fakarava . 

L'emprise pour la voirie secondaire est de : 
- 6 mètres pour les atolls de Niau et de Arat ika, 
- 8 mètres pour l'atoll de Kaueh i et de Fakarava. 

Les autres voies doivent avoir une emprise de 6 m minimum. 
Les accès à la mer doivent avoir une emprise de 3 m minimum. 
La nature du revêtement routier doit être compatible avec l 'usage et la fréquence du trafic. 
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Article UB.4 : Desserte par les réseaux. 

Le raccordement aux réseaux publics est obligatoire lorsqu'ils existent. 

Alimentation en eau : 
A défaut de réseau collectif, toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être 
dotée d'un système d'alimentation en eau par recueil d 'eau de pluie, de désalinisation ou 
autres dispositifs. 
L 'eau est stockée dans des citernes étanches et fermées, aérées, protégées contre 
l' intrusion des insectes et des rongeurs dotées d'un dispositif permettant l 'évacuation des 
premières eaux de lavage des toitures. 
L 'eau des puits non traitée ne peut être utilisée ni pour la consommation humaine ni pour 
l 'hygiène corporelle mais exclusivement pour l'alimentation des chasses d'eau et l 'arrosage. 

Assainissement: 
Les construct ions ou installations doivent comporter un dispositif d 'assain issement, 
individuel ou collectif, suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux règles en 
v igueur. 

L'évacuation d'eaux usées non traitées dans le lagon ou des fossés est interdite. 

Electricité et télécommunications : 
L 'ensemble des réseaux de distribution et de transport d'énergie ou de télécommunicat ion 
est conçu le long des voies de desser te des quartiers dans les emprises réservées à cet 
effet. 
Dans les atolls de Fakarava, Arat ika, Niau et Kauehi , les lignes électriques et de 
té lécommunicat ion devront être enterrées. Les réseaux aériens déjà implantés sont 
progressivement enterrés. 

Article UB.5 : Caractéristiques des terrains. 

Pour être constructible, tout terrain doit respecter l 'ensemble des conditions suivantes : 
avoir une superficie minimale de 500 m^, 

- présenter une façade, donnant sur une voie publique ou privée, d'une largeur minimum 
de 5,00 mètres, 

- permettre l'inscription d'un cercle de 15 mètres de diamètre à l'intérieur de ses limites. 

Les terrains issus d'un morcel lement antérieur au P G A de 2007 sont constructibles. 

Article UB.6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

Les constructions doivent s' implanter à une distance au moins égale à 5 mètres de 
l 'alignement des voies actuelles ou futures ou des emprises publiques, en tenant compte 
des empr ises réservées pour l 'élargissement des voies définies à l'article UB .3 . 
Cette disposit ion ne s'appl ique pas aux constructions nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif. 
Néanmoins, lorsque la configuration du parcellaire rend impossible l'implantation demandée, 
une distance inférieure peut être admise, sans toutefois être inférieure à 3,00 m. Cet te 
disposit ion fera l'objet d'un avis motivé du maire. 
En bordure du littoral, les constructions doivent respecter, coté océan un recul de 30,00 
mètres minimum à partir de la première ligne d e végétation, et de 10,00 mètres min imum 
côté lagon et le long des passes et hoa, par rapport à la ligne des plus hautes eaux. 
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Article UB.7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent respecter un recul par rapport aux limites séparatives de 3 mètres 
minimum. 

Article UB.8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 

Les façades ou parties de façade des surfaces construites en vis-à-vis sur un même terrain, 
lorsqu'elles comportent des vues directes principales, doivent être édifiées de telle manière 
que la distance entre les deux façades, au point le plus proche, soit au moins égale à 4 
mètres. 
En matière de lutte contre l' incendie une distance minimale devra être laissée en fonction de 
la nature des établissements et des matériaux de construction. 

Article UB.9 : Emprise au sol. 

L'emprise au sol des constructions de toute nature, mesurée au niveau de l 'enveloppe 
extérieure formée par les éléments porteurs de la construction ne peut excéder 40 % de la 
superficie du terrain. 
E n cas de débord de toiture ou porte-à-faux de plus de 1,50 m, la surface construite 
comprendra la projection verticale sur le sol de ces éléments diminuée de 1,50 m (zone 
franche). 

C a l c u l de l 'emprise d 'une construct ion 
a v e c des débords de toiture importants 
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Article UB.IO : Hauteur des constructions. 

L a hauteur des constructions est limitée à un rez-de-chaussée et un étage (R+1) 
Compte tenu des r isques d'inondation, la hauteur sous plancher minimum est de 1,50 m par 
rapport au niveau du terrain naturel. Dans la mesure du possible, il est recommandé de 
construire à la cote de référence de + 3 m par rapport au niveau de la mer. 
L a hauteur maximale des constructions nouvel les ne peut excéder dix (10) mètres. Cette 
hauteur absolue est la différence de niveau entre le point le plus haut de cette construction 
et le niveau du sol naturel correspondant. 
Cer ta ines constructions à caractère technique ou monumental, comme les équipements 
publics ou cultuels, peuvent passer outre à ces recommandations de hauteur lorsque leurs 
caractéristiques l ' imposent. Cette disposit ion fera l'objet d'un avis motivé du Maire. 

Article U B . l l : Aspect extérieur. 

Par leur situation, leur architecture, leurs d imensions ou leur aspect extérieur, les 
constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites et aux paysages naturels ou urbains, Toute architecture étrangère à la région est 
interdite. 
Les construct ions annexes telles que garages, remises, abris... , seront réalisées avec des 
matériaux et un choix de coloris faisant un ensemble cohérent et harmonieux avec le 
bâtiment principal. 

Façades : 
Les teintes des façades devront être chois ies dans les palettes traditionnelles en harmonie 
avec les bâtiments vois ins et le paysage environnant. 
Sont interdits, les murs en parpaings non enduits et les revêtements en enduit de ciment 
gris ni peints ni teints. 
Les matériaux apparents en façade doivent être choisi de telle sorte que leur mise en 
oeuvre permette de leur conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant. 

Ouvrages en saillie ; 
Des éléments tels que bandeau décoratif, auvent, protection solaire, balcon, bow-window, 
autres accesso i res de façade peuvent être installés en saillie. La saill ie est limitée à 1,50 m. 
Les constructions à usage de bureaux ou de commerces ou de locaux devant être 
climatisés doivent prévoir l 'emplacement des appareils de climatisation, afin que ces 
apparei ls et leurs dispositifs de raccordement disposent d'une place suffisante et soient 
masquées à la vue. 

Clôtures: 
Les clôtures sur voies doivent être conçues et traitées avec simplicité avec une hauteur 
maximale de 1,80 m et avec un éventuel soubassement de 0,70 m maximum de hauteur. 
Les murs pleins, les clôtures en tôles de récupération et les clôtures en barbelés sont 
interdits. 
En limite de voie publique ou privée, ou d'emprises publiques, ces clôtures devront être 
implantées à une distance minimale de 0.50 m de la limite de propriété ou, s'il existe, du 
futur al ignement de la voie publique défini par l 'emprise réservée (article UB.3) . L 'espace 
laissé libre devra être planté de végétaux. 
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Article UB.12 : Stationnement des véhicules. 

Le stat ionnement des véhicules doit être assuré en dehors de l'emprise normale des voles 
publiques ou privées. Le nombre de p laces de stationnement, pour les voitures c o m m e pour 
les vélos, doit correspondre aux besoins des occupations ou utilisations du sol . 
Pour les commerces , un minimum de quatre places de stationnement est à aménager. 
S i la nature du projet le rend nécessaire, des emplacements de stationnement ou d'arrêt 
pour les transports en commun ou transport scolaire sont imposés. 
La concept ion des aires de stationnement doit intégrer la mise en place d'arbres à hautes 
tiges pouvant assurer un ombrage naturel des véhicules. 
Les aires de chargement et de déchargement doivent être assurées en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique. 
Les d imensions minimales d'une p lace sont pour un véhicule de 2,50 m x 5,00 et cel le des 
deux roues de 1,00 x 2,00 m. 

Article UB.13 : Espaces libres et plantations. 

Les aménagements des espaces libres et les plantations doivent être adaptés au caractère 
traditionnel des vil lages des Tuamotu. 

Espaces libres : 
Les espaces libres autour des constructions doivent faire l'objet de traitement de qualité 
comportant des surfaces ombragées. 

Plantations : 
Un arbre fruitier doit être planté par logement. 
Lors de la construction de bâtiments recevant du public, au minimum un arbre à haute tige 
d 'essence locale doit être planté pour assurer un ombrage naturel, sauf si de gros arbres 
existent déjà sur le terrain. 
Les installations techniques doivent être dissimulées par des haies végétales. 
Les plantations d'alignement et les arbres remarquables isolés situés dans les e s p a c e s 
publics sont conservés ou en cas d'impossibilité majeure, sont remplacés par des arbres à 
hautes tiges d 'essence locale. 

Aires de Jeux : 
Dans le cadre de la réalisation de lot issement à usage d'habitations ou de groupement 
d'habitations, des aires de jeux o u de loisirs au profit notamment des enfants et adolescents 
doivent être réalisées à proximité. 

Article UB.14 Enseignes et panneaux publicitaires dans la commune. 

Compte tenu du cadre particulier de la réserve de biosphère de la commune de Faka rava , 
l'installation des panneaux publicitaires ou d 'enseignes en bordure des voies ou des 
espaces publ ics est interdite. El le n'est autorisée que dans propriétés où se trouve une 
activité commercia le. Dans ce cas , leur mise en place ne doit pas gêner la visibilité et est 
soumise à l'agrément préalable de l'autorité communale. 
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Article UB.15 Performance énergétique et environnementale 

Dans le cadre des objectifs de développement durable de la réserve de biosphère, les 
construct ions doivent respecter les principes de l'architecture biocl imatique adaptée au 
Tuamotu . C e s principes sont décrits dans le cahier des recommandat ions architecturales et 
environnementales. 

Article UB.16 Collecte des ordures et déchets. 
Pour toute construction destinée à la restauration et autres établ issements où la part de 
déchets putrescibles est significative, l 'aménagement de locaux de stockage est obligatoire. 

UE Zone d'équipement 
Caractère de la zone 
La zone d'équipement UE, située dans la zone de transition de la réserve de biosphère de la 
commune de Fakarava, regroupe les infrastructures et équipements satisfaisant les besoins 
collectifs ou d'intérêt général. Elle est également destinée à accueillir les extensions des 
équipements existants et les emprises pour les équipements futurs. 

Article UE.l : Types d'occupation et d'utilisation du sol admis. 

Sont admises, sous réserve des condit ions fixées aux articles suivants, les opérations 
répondant au caractère de la zone, c'est à dire : 

1 les constructions d'équipements collectifs et installations industrielles ou 
commerciales, classées ou non ; 

2 les constructions à usage de sen/ ices nécessaires a u fonctionnement de la zone 
d'activités ; 

3 les constructions ou ouvrages techniques ; 
4 le stockage des hydrocarbures et le stockage permanent des déchets sol ides ou 

liquides autorisés dans le cadre d'un schéma de col lecte et de traitement des 
déchets ménagers et industriels. 

5 les logements liés au fonctionnement ou au gardiennage de ces équipements et 
installations 

Article UE.2 : Types d'occupation et d'utilisation du sol Interdits. 

Sont interdites les utilisations et occupat ions du sol non visées à l'article U E 1 précédent, 
ainsi que : 

1 les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect , 
seraient incompatibles avec le caractère de la zone. 

2 les activités agricoles et l 'élevage. 

Article UE.3 : Accès et voirie. 

Accès: 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les accès doivent présenter des caractéristiques techniques permettant une bonne desser te 
des parcel les et des constructions tant par les piétons que par les engins de lutte contre 
l ' incendie et autres moyens de secours , les véhicules de services tels que ceux assurant les 
transports scolaires et la col lecte des ordures ménagères. 

Voiries: 
Toutes les voies sont aménagées en une bande de roulement unique pour permettre la 
circulation des véhicules, des vélos et des piétons. C e principe traditionnel des Tuamotu est 
conservé étant donné qu'il ne pose pas de problème de sécurité, (compte tenu du nombre 
réduit de véhicules et les faibles vi tesses) et garantit la préservation authentique des 
paysages . 
L'emprise résen/ée pour la voirie principale est de : 

- 6 mètres pour l'atoll Raraka , 
- 8 mètres pour les atolls de Kaueh i , de Aratika et de Niau, 
- 1 2 mètres, pour l'atoll de Fakarava . 

L'emprise pour la voirie secondaire est de : 
- 6 mètres pour les atolls de Niau et de Aratika, 
- 8 mètres pour l'atoll de Kaueh i et de Fakarava. 

Les autres voies doivent avoir une empr ise de 6 mètres minimum. 
Les accès à la mer doivent avoir une emprise de 3 mètres minimum. 
La nature du revêtement routier doit être compatible avec l 'usage et la fréquence du trafic. Il 
garantit la possibilité d'accéder aux installations. 
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NCc Cocoteraie 
Caractère de la zone. 
La zone NCc, est une zone naturelle constituée principalement de cocoteraies située dans 
les zones de transition de la réserve de biosphère de la commune de Fakarava. Elle 
accueille un habitat diffus et des constructions à usage agricole, touristique, culturel, de 
loisirs ou de détente. 

Article NCc 1 Types d'occupation et d'utilisation du sol admis 

Sont admises, sous réserve des condit ions f ixées aux articles suivants, les opérat ions 
répondant au caractère de la zone, c'est à dire : 

1 les installations et constructions à usage agricole ou perlicole ; 
2 les constructions à usage touristique, culturel, de commerce, de loisirs ou de détente 
3 les constructions à usage d'i iabitation ; 
4 l 'élevage, sous cocoteraie ou forêt ; 
5 les équipements publics et les ouvrages techniques. 

Article NCc 2 Types d'occupation et d'utilisation du sol Interdits 

Sont interdites, les utilisations et occupat ions du sol non visées à l'article N C c 1, ainsi q u e : 
1. les défrichements et abattages d'arbres en dehors d'un programme de mise en 

valeur du site, de régénération de la cocoteraie ou de lutte contre les espèces 
envahissantes. 

2. les pratiques de brûlis ou de nettoyage par le feu. 
3. les dépôts de ferrailles et de déchets sauf ceux autorisés dans le cadre d'un schéma 

de col lecte. 

Article NCc 3 Accès et voirie. 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les accès doivent présenter des caractérist iques techniques permettant une bonne desse r te 
des équipements et des constructions. 
Les d imensions, formes et caractérist iques des voies doivent être adaptées aux u s a g e s 
qu'el les supportent ou aux opérations qu'el les doivent desservir. 

Article NCc 4 Desserte par les réseaux. 

Alimentation en eau 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être dotée d'un sys tème 
d'alimentation en eau par recueil d 'eau de pluie, de désalinisation ou autres dispositifs. 
L 'eau est stockée dans des citernes étanches et fermées, aérées, protégées contre 
l'intrusion des insectes et des rongeurs dotées d'un dispositif permettant l 'évacuation d e s 
premières eaux de lavage des toitures. 
L'eau des puits non traitée ne peut être utilisée ni pour la consommation humaine ni pour 
l'hygiène corporel le mais exclusivement pour l'alimentation des chasses d 'eau et l 'arrosage. 

Assainissement 
Les constructions doivent comporter un dispositif d 'assainissement, individuel ou collectif, 
suffisant à la construction ou à l'installation et conforme aux règlements en vigueur. 
Le dispositif d'infiltration des eaux usées traitées doit être éloigné de 80 mètres d'un puits. 
L'évacuation d'eaux usées dans le lagon ou des fossés est interdite. 

Article NCc 5 Caractéristiques des terrains. 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir une superficie au moins égale à 5000 m^. 
Les parcel les créées antérieurement au présent règlement restent constructibles. 

Article NCc 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 

Les constructions doivent s' implanter à une distance au moins égale à 8 mètres de la limite 
des voies et emprises publiques. 
E n cas de débord de toiture ou porte-à-faux de plus de 1,50 m, la distance de référence est 
calculée à partir de l'extrémité du débord du toit 
En bordure du littoral, les constructions doivent respecter, coté océan un recul de 30 ,00 
mètres minimum à partir de la première ligne de végétation, et de 10,00 mètres min imum 
côté lagon et le long des passes et hoa, par rapport à la ligne des plus hautes eaux. 
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Article NCc 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives. 

Les construct ions doivent s' implanter à une distance au moins égale à 8 mètres de la limite 
séparat ive, entre deux propriétés. 

Article NCc 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété. 

Les façades ou parties de façade des surfaces construites en vis-à-vis sur un même terrain, 
lorsqu'el les comportent des vues principales, doivent être édifiées de telle manière que la 
d is tance entre les deux façades, au point le plus proche, soit au moins égale à 6 mètres. 

Article NCc 9 Emprise au sol. 

L 'empnse au sol des constructions de toute nature, mesurée au niveau de l 'enveloppe 
extérieure formée par les éléments porteurs de la construction ne peut excéder 20 % de la 
superf icie du terrain. 
E n cas de débord de toiture ou porte-à-faux de plus de 1,50 m, la sur face construite 
comprendra la projection vert icale sur le sol de ces éléments diminuée de 1,50 m (zone 
franche). 

C a l c u l de l 'empr ise d 'une construct ion 
a v e c d e s débords d e toiture importants 
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Article NCc 10 Hauteur des constructions. 

L a hauteur des constructions est l imitée à un rez-de-chaussée et un étage (R+1) 
Compte tenu des risques d' inondation, la hauteur sous plancher minimum des bâtiments à 
usage d'habitation ou d'occupation permanente doit être au minimum de 1,50 m par rapport 
au niveau du terrain naturel. Dans la mesure du possible, il est recommandé de construire à 
la cote de référence de + 3 m par rapport au niveau de la mer. 
L a hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder dix (10) mètres. Cet te 
hauteur absolue est la différence de niveau entre le point le plus haut de cette construction 
et le niveau du sol naturel correspondant. 
Cer ta ines constructions à caractère technique ou monumental, comme les équipements 
publ ics ou touristiques, peuvent passer outre à ces recommandat ions de hauteur lorsque 
leurs caractéristiques l'imposent. Cette disposit ion fera l'objet d'un avis motivé du Maire. 

Article NCc 11 Aspect extérieur. 

Par leur situation, leur architecture, leurs d imensions ou leur aspect extérieur, les 
constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avois inants, 
aux si tes et aux paysages naturels ou urbains. Toute architecture étrangère à la région est 
interdite. 
Les constructions annexes seront réalisées avec des matériaux et un choix de color is 
faisant un ensemble cohérent et harmonieux avec le bâtiment principal. 

Façades : 
Les teintes des façades devront être chois ies dans les palettes traditionnelles des Tuamotu . 
Sont interdits, les murs en parpaings non enduits et les revêtements en enduit de c iment 
gris ni peints ni teints. 

Ouvrages en saillie : 
D e s éléments tels que bandeau décoratif, auvent, protection solaire, ba lcon, bow-window, 
autres accessoi res de façade peuvent être installés en saillie. L a saill ie est limitée à 1,50 m. 

Clôtures ; 
Les clôtures sur voies doivent être conçues et traitées avec simplicité avec une hauteur 
maximale de 1,80 m, avec un éventuel soubassement de 0,70 m maximum de hauteur. Les 
murs pleins et les clôtures en tôles sont interdits. 
E n limite de voie publique ou privée, ou d'emprises publiques, ces clôtures devront être 
implantées à une distance minimale de 0.50 m de la limite de propriété ou, s'il existe, du 
futur alignement de la voie publique défini par l 'emprise réservée. 
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Article NCc 12 Stationnement des véhicules. 

Le stat ionnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies. 

Article NCc 13 Espaces libres et plantations. 

Le caractère végétal de la zone est à conserver. 
Les e s p a c e s libres autour des constructions doivent faire l'objet de traitement de qual i té 
comportant des surfaces ombragées. 
Un arbre fruitier doit être planté par logement. ^ 
L e s installations techniques doivent être dissimulées par des haies végétales. 
L'agriculture devra respecter les principes de l'agriculture raisonnée, respectueuse de 
l 'environnement et en particulier les directives pour les sols et l'utilisation de pest ic ides. 
Le nettoyage des cocoteraies par brûlis est interdit. 

Article NCc 14Enseignes et panneaux publicitaires dans la commune. 

C o m p t e tenu du cadre particulier de la résen/e de biosphère de la commune de Faka rava , 
l'installation des panneaux publicitaires ou d'enseignes en bordure des voies ou des 
e s p a c e s publics est interdite. Elle n'est autorisée que dans propriétés où se trouve une 
activité commerciale. Dans ce cas , leur mise en place ne doit pas gêner la visibilité et est 
soumise à l'agrément préalable de l'autorité communale. 

Article NCc 15 Performance énergétique et environnementale 

Dans le cadre des objectifs de développement durable de la réserve de biosphère, les 
constructions doivent respecter les principes de l'architecture bioclimatique, adaptée au 
Tuamotu . C e s principes sont décrits dans le cahier des recommandations architecturales et 
environnementales. 

Article NCc 16Collecte des ordures et déchets. 

Si le ramassage des déchets n'est pas assuré par la commune, les déchets fermentescib les 
et les déchets verts seront traités selon la réglementation en vigueur. Les déchets tox iques 
ainsi que les déchets recyclables sont ramenés à la déchetterie du vi l lage, pour être 
rapatriés et traités sur Papeete . 

NDac Zone de site protégé de Taire centrale 

Caractère de la zone 
La zone NDac est une zone de résen/e naturelle située dans l'aire centrale de la résen/e de 
biosphère de la commune de Fakarava. L'intervention et l'activité humaine y sont 
volontairement très restreintes afin de protéger un milieu très riche et extrêmement fragile. 
Cette zone qui constitue l'espace le plus protégé de la commune à pour objectif de : 

• garantir aux générations futures la possibilité de connaître et de jouir de zones 
demeurées à l'abri des activités humaines, pendant une longue période ; 

• conserver la diversité biologique de l'environnement ; 
• mettre en place des programmes de recherche pour accroître les connaissances sur 

les ressources de l'espace protégé. 
L'espace maritime entourant la zone NDac est classé en espace naturel protégé (Code de 
l'environnement de la Polynésie française Titre 1^^, chapitre f^) 

Article NDac 1 : Types d'occupation et d'utilisation du sol admis. 

Conformément aux objectifs de conservat ion de la réserve de biosphère, cette zone est 
soustraite aux activités humaines à l'exception des activités de recherche, de survei l lance et 
de gestion de l 'espace protégé, de coprah culture dans le respect de l 'environnement tel que 
défini dans les e s p a c e s protégés, de nettoyage et d'entretien de la cocoteraie. 
Toute nouvelle intervention dans cette zone doit recevoir l 'accord du Comité de gestion de la 
réserve de biosphère de Fakarava. 
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